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DÉPENSES EN INFRASTRUCTURES     7 025 000 $

48 745 000 $ 46 454 000 $

27 962 332 $
13 167 354 $
7 376 092 $

239 222 $

27 781 132 $
13 012 610 $
5 382 075 $

278 183 $

DETTE 2020 2019
À la charge de l’ensemble des contribuables
À la charge d’une partie des contribuables
À la charge du gouvernement du Québec
Excédent accumulé affecté au
remboursement de la dette

RÉSULTATS NON CONSOLIDÉS DE LA VILLE DE SAINTE-ADÈLE
POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

3 985 089 $

25 314 736 $
480 925 $

2 230 363 $
1 193 213 $

4 043 596 $
33 262 833 $

4 441 379 $
4 671 000 $
8 694 748 $
7 588 816 $

188 565 $
1 168 884 $

2 830 376 $
1 158 983 $

30 742 751 $

5 054 207 $
20 085 $

66 587 $ 
(3 653 088 $)

(131 110 $)
391 195 $ 

(509 244 $)
1 238 632 $ 

3 758 714 $ 

REVENUS
Revenus d'investissements

Revenus de fonctionnement
Taxes
Compensations tenant lieu de taxes
Transferts
Services rendus
Droits et autres revenus
Total revenus de fonctionnement

CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Administration générale
Sécurité publique
Transport
Hygiène du milieu
Santé et bien-être
Aménagement, urbanisme et développement
Loisirs et culture
Frais de financement
Total des charges de fonctionnement

AUTRES ÉLÉMENTS À DES FINS FISCALES
Amortissement
Cession d'actifs
Financement à long terme des activités
de fonctionnement
Remboursement de la dette à long terme

AFFECTATIONS
Activités d'investissement
Excédent (déficit) accumulé
Autres éléments de conciliation
Total des autres éléments à des fins fiscales

Excédent (déficit) de fonctionnement
de l'exercice à des fins fiscales

Sainte-Adèle, le 21 juin 2021

Nadine Brière
Mairesse

Ville de Sainte-Adèle

Nadine Brière

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 

L’année financière 2020 a été marquée par une grande 
incertitude en raison de la Covid-19. En dépit de cette situation 
exceptionnelle, je suis très fière, car notre organisation a 
démontré une grande prudence et a assuré une gestion 
rigoureuse pour relever les défis financiers, humains et 
organisationnels posés par la pandémie. Nous avons, tout au 
long de l’année, dû nous adapter à cette situation changeante. 

Au 31 décembre 2020, la Ville enregistrait un surplus de 
fonctionnement record de 3 758 714 $. Une large part de cette 
somme provient essentiellement de la hausse substantielle des 
droits de mutations, d’une subvention gouvernementale de 
plus de 900 000 $ versée à la Ville afin de couvrir les dépenses 
entraînées par la pandémie sur nos opérations, ainsi que de la 
réduction de certaines dépenses. 

Toute proportion gardée, en 2020, la Ville de Sainte-Adèle a été 
un des endroits où il s’est transigé le plus grand nombre de 
résidences au Québec. Si on y ajoute le nombre impressionnant 
de mises en chantier sur le territoire et la quantité de 
constructions neuves, nous venons confirmer le caractère 
attractif de Sainte-Adèle, autant par sa situation géographique 
enviable que par sa qualité de vie.  

Malgré la pandémie, la Ville a été en mesure de maintenir 
l’ensemble de ses services municipaux, et ce, tout au long de 
l’année. En plus de réaliser des travaux de pavage, de drainage 
et de ponceaux, la Ville a, entre autres, réalisé certains projets 
majeurs; dont la réfection de la rue Valiquette et celle d’une 
partie du chemin des Hauteurs, en plus de faire l’acquisition et 
la mise à niveau des infrastructures du secteur de la Place du 
Refuge. Et n’oublions pas l’important bouclage de l’achat des 
terres ainsi que l’aménagement d’un nouveau stationnement 
qui ont concrétisé le projet du Parc du Mont Loup-Garou.  

Même si la situation financière peut sembler enviable, il est 
important de considérer le caractère imprévisible et surtout 
non récurrent de ces revenus pour les années à venir. Nous 
devons donc demeurer très prudents quant à la façon dont 
seront affectés ces surplus, ignorant pour l’instant la durée et 
l’impact de la pandémie sur nos activités.  

En terminant, je désire remercier, en mon nom et au nom du 
conseil municipal, les employés de la Ville pour la résilience dont 
ils ont fait preuve tout au long de l’année afin de toujours offrir 
aux citoyens le meilleur service qui soit. Je souhaite également 
souligner l’implication de tous les bénévoles de la Ville qui 
œuvrent au sein de différents mouvements, associations et 
organismes, et qui ont aidé de nombreux Adéloises et Adélois 
à traverser ces périodes difficiles. Un énorme merci à tous – 
votre solidarité fait la force de notre communauté! 

Maintenant, en conformité avec l’article 105.2.2 de la Loi qui 
régit les cités et villes, je vous présente les faits saillants du 
rapport financier terminé le 31 décembre 2020.

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2020
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